
ARTS, LETTRES, LANGUES

Diplôme d’accès aux études universitaires SONATE 
spécialité Littéraire (DAEU A)

 Niveau d'étude 
visé
BAC

 Durée
1 an  Composante

UFR des lettres, 
langues, 
sciences 
humaines et 
des sociétés

Présentation
Le DAEU, créé par décret n°94-684 du 3 août 1994, est un 
diplôme national qui confère les mêmes droits que ceux qui 
s’attachent au succès du baccalauréat.

Le DAEU Sonate est une formation en e-learning* destinée 
aux adultes qui n’ont ni baccalauréat, ni équivalent, quelle 
que soit leur situation professionnelle (salariés, demandeurs 
d’emploi…) et qui souhaitent :

• reprendre leurs études
• se présenter aux concours de catégories B
• valoriser leur diplôme dans le cadre de leur emploi.
• apprentissage, formation par Internet
Le DAEU SONATE propose une formation professionnalisante 
sur des secteurs créateurs d’emplois comme l’informatique, 
le travail social et l’accueil touristique.

Le partenariat avec des tiers lieux (espaces publics 
numériques et espaces de coworking), permettra aux 
universités d’être à la fois présent sur l’ensemble des 
territoires et d’apporter une réponse de proximité aux jeunes 
en difficultés d’insertion, aux adultes sans qualification 
professionnelle.

Objectifs

Acquérir une maîtrise de la réflexion et de l’expression ainsi 
que les connaissances et la culture nécessaires à la poursuite 
d’études supérieures.

Savoir-faire et compétences

Acquérir une méthodologie de travail.

Organisation

Organisation

La préparation propose 300 heures de cours obligatoires 
réparties sur 8 mois.

Deux promotions par an en DAEU A et B :

• de novembre à juin
• d’avril à décembre
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Chaque stagiaire dispose d’un accès personnel avec un 
identifiant et un mot de passe sur notre plate-forme Sonate.

Les stagiaires ont la possibilité de consulter les cours à tout 
moment, de les télécharger et de les imprimer.

Des espaces de discussions sont mis en place afin de faciliter 
le contact avec les professeurs. Vous pourrez ainsi par le biais 
des outils de messageries, des forums, des salons (tchat en 
ligne) et des vidéos-conférences :

• poser des questions à vos professeurs
• réceptionner vos devoirs et leur retourner
• discuter avec vos camarades
et vos professeurs sur des thèmes à portée générale.

Vous n’avez pas d’horaires de présence obligatoire (Aucune 
présence obligatoire), vous pouvez choisir de vous connecter 
et de travailler vos cours à n’importe quel moment. Si vous 
n'êtes pas disponibles durant les visioconférences organisées 
par vos tuteurs (2 à 4 visios par matière), vous avez la 
possibilité de consulter les replays.

Tous les cours se déroulent en ligne. Vous êtes ainsi 
regroupés en « classe virtuelle » composée d’au minimum 
vingt élèves où un professeur assurera dans chaque matière 
le tutorat à distance de chacun d’entre vous pendant toute la 
durée de la formation.

Organisation pédagogique

Un accompagnement spécifique et individualisé sera fourni 
avant, pendant et après la préparation du DAEU.

Les études s’organisent, pour chaque matière, autour 
d’un tutorat en ligne avec des outils multimédias : 
messagerie, tchat, forum, vidéo-conférence, documents 
partagés, calendrier du travail, FAQ, devoirs écrits et corrigés, 
travail collaboratif à distance des stagiaires et contrôle 
terminal.

La formation contient des moments de « classe inversée » où 
les stagiaires réaliseront avec l’aide du tuteur des synthèses 
et des dossiers.

Chaque matière comprend une vingtaine de leçons et se 
compose :

• du cours en ligne médiatisé et interactif
• de polycopiés téléchargeables
• de séquences d’auto-évaluation
• de fiches de synthèse et de procédures
• d’une documentation et de liens internet
Le rôle du professeur tuteur dans chaque matière :

• il est chargé de votre accompagnement pédagogique
• il vous propose un calendrier des tâches et du travail
• il corrige de façon personnalisée 2 à 4 devoirs
• il anime et corrige les temps de classe inversée

Contrôle des connaissances

Vous aurez le choix durant votre formation d’opter pour :

• le contrôle continu avec la prise en compte pour 25% de 
votre moyenne des notes obtenues dans le cadre de la 
réalisation des devoirs en ligne, examens blancs en ligne et 
temps de classe inversée

• le contrôle terminal avec la prise en compte des seules 
notes obtenues à l’examen final

Aménagements particuliers

Matériel nécessaire

Un ordinateur fixe ou portable. L’usage du téléphone portable 
ou de la tablette seule est déconseillé

• Une imprimante
• Un casque et un micro
• Une connexion wifi ou ADSL 512 minimum
• Le programme Adobe Acrobat Reader DC
• Le logiciel Libre office ou Open office

2 / 4 Informations non contractuelles.
Dernière mise à jour le 04 novembre 2025



Admission

Conditions d'admission

Toute personne ayant interrompu depuis au moins deux ans 
ses études initiales, et satisfaisant à l’une des conditions 
suivantes :

• Soit être âgé de 20 ans au moins au 1er octobre de l’année 
de l’obtention du diplôme et justifier à la même date de 
deux années d’activité professionnelle ayant donné lieu à 
cotisation à la sécurité sociale ou inscription au Pôle emploi 
pour la durée correspondante ;

• Soit être âgé de 24 ans au moins au 1er octobre de l’année 
de l’obtention du diplôme ;

• Les ressortissants étrangers doivent être en possession 
d’un permis de séjour en cours de validité au 31 octobre de 
l’année de l’examen.

Pour recevoir votre dossier d’inscription, il vous faut créer 
votre compte sur notre site internet  www.daeu-sonate.fr

Droits de scolarité

• SONATE complet Financeurs: Dans le cadre d’une prise en 
charge (employeur, mission locale, OPCO….) : 2 100 euros

• SONATE complet Individuels subventionnés CRIF :
600euros Conseil Régional Ile de France. Pas de conditions 
de ressources financières, unique condition = résider en Ile 
de France. Ne pas contacter les services de la région, votre 
secrétariat se chargera de constituer votre dossier de prise 
en charge.

• Possibilité d’obtenir une Bourse d’une montant de 1000€ 
(en différé) via le Conseil Régional d’Ile de France

• SONATE complet   Individuels Hors région Ile de France/ 
CPF: 1250 euros

• SONATE DAEU Modulaire 1 matière obligatoire : 400€
• SONATE DAEU Modulaire 1 matière optionnelle : 200€
• SONATE complet (redoublants) : Dans le cadre d’une prise 

en charge : 600 euros ; individuel non financé : 600 euros.

• SONATE pour une matière obligatoire avec tutorat 
(redoublants) : 300 euros

• SONATE pour une matière optionnelle avec tutorat 
(redoublants) : 150 euros

• SONATE pour une matière obligatoire sans tutorat 
(redoublants) : 100 euros

• SONATE pour une matière optionnelle sans tutorat 
(redoublants) : 50 euros

• SONATE Auditeur libre - accès aux cours sans tutorat et 
sans passage d'examen : 100 euros pour une matière 
obligatoire ou optionnelle

Droits universitaires : 175€

Capacité d'accueil

150 étudiants

Pré-requis obligatoires

Avoir un niveau de Seconde-1ère Littéraire

Et après

Insertion professionnelle

Pouvoir se présenter à des emplois ou à des concours pour 
lesquels le Baccalauréat est exigé, par exemple le concours 
de catégorie B ou candidater auprès des IFSI afin de devenir 
infirmiers.

Contacts
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Contacts

Responsable pédagogique
Joël OUDINET

Responsable administratif
Amandine RANNOU
 99, av. J.-B. Clément

Coordination pédagogique
Tanguy CLECH
 01 49 40 20 73
 gest-cfc@univ-paris13.fr

Responsable Service VOIE
Service Valorisation, Orientation et Insertion 
professionnelle de l’Etudiant (Campus de 
Villetaneuse)
 gestion.voie@univ-paris13.fr
 https://www.univ-paris13.fr/orientation/

Autres contacts

Coordination pédagogique - CLECH Tanguy
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